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Accompagnement à la mise en place 
d’actions correctives et assistance technique

 Objectifs :

Mettre en place des actions correctives afin de lever les observations :

- techniques et administratives émises dans le document unique,

- des rapports de vérifications périodiques,

- des avis des commissions de sécurité,

Accompagner les collectivités et établissements dans le suivi :

- des habilitations,

- des formations des agents suivant les règlementations,

par exemple : manipulations des extincteurs, habilitations électriques, 
formations sauveteur secouriste au travail, etc.



 Enjeux:

- Humains (Préserver la santé et la sécurité des agents et du public),

- Economiques (diminuer les coûts obligatoires en adaptant les choix de travaux en fonction des
capacités techniques des collectivités à les réaliser),

- Simplification des démarches (décharger les collectivités et établissements des moyens à mettre en
œuvre afin de réaliser la levée des observations jusqu’à leurs résolutions finales)

- Juridiques

Code pénal : Article 121-3

Modifié par Loi n°2000-647 du 10 juillet 2000

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre.

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne
d'autrui.

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est
établi que l'auteur des faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la
nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont
il disposait.

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le
dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou
qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles
ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité
prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque
d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient ignorer



 Services proposés :

Réaliser des consultations / devis pour :

- les vérifications règlementaires obligatoires.

- la réalisation des travaux.

- les différentes formations et habilitations.

Fournir une assistance technique pour :

- la prévention des risques professionnels ou d’accessibilité.

- assurer le suivi de l’exécution des travaux.

- la mise en place des registres règlementaires et la préparation aux
visites de commission de sécurité.



 Coûts :

- Les tarifs seront compris entre 440 euros et 700 euros par jour ou 
entre 270 euros et 400 euros par demi-journée en fonction de la nature et de la 
complexité de la prestation (par convention et sur devis uniquement). 

 Contacts :

Valéry LEMAIRE 

Tél : 04 66 65 30 03 ou Email : v.lemaire@cdg48.fr

Cédric MUNIER

Tél : 04 66 65 30 03 ou Email : c.munier@cdg48.fr



 Plus d’informations sur le site Internet :

www.cdg48.fr


